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I. PRESENTATION DE L’ENTREPRISE AGRICOLE

1. L’exploitation agricole

o N° immatriculation de la société :

Monsieur Patrice VULPIAN est propriétaire des terrains au lieu-dit la Cabanasse, 
via le GFA de la Cabanasse de Forbin identifié au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le SIREN n°340325182 (cf. Annexe 1). 

o Historique de l’exploitation :

Les terres agricoles de la Cabanasse appartenaient à la famille de Monsieur 
Patrice Vulpian, c’est une exploitation de 45 ha de vergers et de 160 ha de foin 
de Crau. L’exploitation a été reprise par Patrice Vulpian en 2009. M. Vulpian a 
créé un verger d’abricots en 2010. L’exploitation loue également 45 ha de 
vergers au Mas Perrot ce qui porte la production totale de vergers à 90 ha (70 
ha de pêches et 20 ha d’abricots). 

Suites à de nombreux épisodes météorologiques affectant les cultures (gel et 
grêle), M. Vulpian a eu l’idée dès 2019 de passer une partie de son exploitation 
sous serre photovoltaïque, afin de pallier les aléas climatiques en protégeant ses 
cultures et en les diversifiant avec du kiwi jaune. La serre remplacera une 
parcelle de pêchers vieillissants en perte de production. 

En 2021, un épisode de gel majeur début avril a dévasté la production : les 
vergers n’ont rien produit. Février et mars 2021 ont été anormalement 
chauds avec respectivement +3°C et +1°C par rapport aux normes 
météorologiques de 1981 à 2010 ce qui a favorisé le développement des 
bourgeons. Début avril, les températures maximales étaient particulièrement 
élevées pour la saison avec près de 25°C, et le 8 avril 2021 un fort épisode de 
gel a eu lieu dans la région avec -4 à -6°C selon les relevés officiels de Météo-
France. 

o Localisation de l’exploitation

Le siège d’exploitation du GFA de la Cabanasse est situé au lieu-dit la Cabanasse, 
13310 Saint-Martin-de-Crau. La surface agricole utile de l’exploitation de 205 ha 
se situe principalement autour du siège d’exploitation. Le projet de serre agricole 
photovoltaïque se situe à moins de 500 mètres de l’exploitation. M. Vulpian 
pourra donc s’y rendre rapidement. 
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Figure 1 : Localisation du projet d’implantation de serre M. Vulpian. Source : google 
maps 

o Le patrimoine bâti :

Au niveau du siège d’exploitation, le GFA de la Cabanasse dispose de plusieurs 
bâtiments principalement dédiés au stockage. La surface totale est de plus de 
5 000 mètres carrés et le GFA possède notamment une bergerie, un hangar de 
stockage de fruits, un hangar pour trier et préparer les fruits. 

o Le matériel agricole :

Grande exploitation arboricole, le GFA de la Cabanasse dispose de tout 
le matériel nécessaire à sa production agricole et à la mise en place du projet :  

- Tracteurs vergers
- Tracteur à foin
- Kramer télescopique
- Faneuse à foin
- Presse à foin
- Epandeur à engrais
- Pulvérisateurs

Site du projet 
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o La main d’œuvre :

L’EARL de la Cabanasse emploie actuellement 11 personnes à temps plein sur 
l’exploitation et une cinquantaine de saisonniers chaque année.  

Le projet de serre de production de kiwis permettra la sécurisation des emplois 
actuels et l’allongement des emplois saisonniers dans la durée (récolte des kiwis 
jaunes au mois d’octobre). Il sera également générateur de 1 à 2 emplois temps 
plein. 

o Certification :

L’exploitation est certifiée Global Gap, vergers éco responsable ainsi que Label 
Rouge et enfin HVE depuis 2021. 

2. Activités et commercialisation

o Activités de l’exploitation

Le GFA de la Cabanasse est avant tout une exploitation arboricole qui produit 
sur 90 ha de vergers (dont la moitié est louée au Mas Perrot). 

La production de pêches est présente sur 70 ha et la production d’abricots sur 
20 ha. 

Le GFA exploite également sur 160 ha du foin de Crau. Ce foin est mondialement 
réputé et bénéficie d’une Appellation d’Origine Contrôlée depuis 1997 et d’une 
Appellation d’Origine Protégée depuis 2015. 
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o Commercialisation et clientèle

L’exploitation de M. Vulpian commercialise sa production de fruits à deux 
grossistes : Hekval et Savoie Volaille ainsi qu’à des centres commerciaux : 
Auchan, Grand Frais et Système U. 

En 2020, M. Vulpian vendait ses fruits (pêches et abricots) à environ 2 € le 
kilogramme pour ses clients cités ci-dessus. En 2021, l’exploitation n’a pas 
vendu de fruits, à cause du gel. 

Concernant la production de foin de Crau, M. Vulpian vend à des négociants ou 
des clients en direct avec un prix à la tonne de 190 €. 

II. Description du projet

1. Description générale

Projet global : 

 Construction et mise à disposition d’une serre multi-chapelles VENLO, en 
acier galvanisé, avec chapelle en verre trempé, sur une surface totale de 
39 554,72 m².

 Mise à disposition fin 2023, suivant la parution des résultats de l’appel 
d’offres du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer ;

 Plantation des Actinidias prévue au printemps 2024 ;

 Première récolte significative en automne 2026.

2. Localisation de la future serre agricole photovoltaïque

o Localisation de la future serre :

Le projet est situé au lieu-dit la Cabanasse, 13310 Saint-Martin-de-Crau. Il 
s’implante au Sud-Est de la commune, dans un environnement rural. 

Les parcelles concernées par le projet sont la section 000 C 514 et 000 C 727 
du cadastre communal, d’une superficie totale de 224 958 m². 

Agriculture + Producteur d’énergie électrique 

= 

Développement durable et écocitoyen 
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Figure 2 : Localisation de l’emprise de parcellaire du projet sur carte IGN. Source : 
Géoportail.  

Figure 3 : Localisation du site du projet sur photographie aérienne. Source : 
Géoportail 

Site du projet 
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o Justification du choix du site :

C’est tout d’abord par attachement à l’activité agricole et attrait pour les serres 
photovoltaïques que M. Vulpian s’est tourné vers REDEN pour l’implantation 
d’une serre sur les terres agricoles de l’ancienne ferme familiale. Il a en effet à 
cœur de maintenir une activité agricole pérenne (implantation de la serre sur 30 
ans) et à forte valeur ajoutée sur ses terrains.  

Actuellement le foin de Crau est irrigué par irrigation gravitaire. Les vergers sont 
irrigués par un système de goutte-à-goutte (c’est ce système qui sera choisi 
pour irriguer la serre). Le GFA possède un droit d’eau sur le canal de Crapone. 

Aucun enjeu paysager n’a été relevé à cet emplacement : le site d’implantation 
est masqué par des haies, hors du périmètre des principaux monuments 
historiques et isolé des habitations (cf. Analyse paysagère en Annexe 3 du CERFA 
14734*03). 

o Emprise foncière de la serre (caractéristiques techniques) :

 Longueur : 234,32 m

 Largeur : 168,81 m

 Hauteur au faitage : 5,30 m

 Emprise de la serre : 39 554,72 m²

 Superficie parcelle : 224 958 m²

Figure 4 : Implantation du projet : plan de la serre. Source : REDEN, 
2021. 
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o Occupation du sol du site de projet :

Les parcelles dans l’emprise du projet sont déclarées à la PAC et cultivées en 
vergers avec une plantation de pêchers, les rendements n’ont cessé de diminuer 
ces dernières années avec une plantation vieillissante : 

2017 : 51 T 2018 : 41 T 2019 : 27 T 2020 : 30 T 2021 : 0 

o Zonage au document d’urbanisme :

La commune de Saint-Martin-de-Crau dispose d’un plan local d’urbanisme 
approuvé le 27 juin 2019. L’emprise du projet est classée en Zone Agricole (ZA) 
A ce titre, Article A-2 : « … sont autorisés : les bâtiments techniques et leur 
extension. »  

La serre photovoltaïque est un outil agricole nécessaire à l’exploitation agricole 
dans le cadre de la production de kiwis. Elle est donc compatible avec les 
documents d’urbanisme en vigueur. 

Figure 5 : Registre parcellaire graphique sur le site du projet en 2020. Source : 
Géoportail (RPG 2020). 
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Figure 6 : zonage PLU de Saint-Martin-de-Crau. Source : Géoportail de l’Urbanisme 

3. Le projet agricole

o Objectifs et enjeux :

Le projet global consiste à reconvertir 3,9 ha de pêchers en 3,9 ha de production 
de kiwis jaunes. La serre sera exploitée par M. Vulpian. Ce projet lui permettra 
de développer son exploitation et lui permettra de se diversifier. Il souhaite 
ainsi : 

o Augmenter ses surfaces et donc ses volumes de production ;

o Pérenniser et développer l’exploitation ;

o Se protéger des aléas climatiques (vent, grêle, gel, orages).

o Qu’est-ce que le kiwi jaune ?

Le kiwi jaune est commercialisé depuis seulement une dizaine d'années. Les 
variétés de kiwis jaunes sont issues de l'espèce Actinidia chinensis ; elles ne 

Site du projet 
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sont pas génétiquement modifiées mais le fruit de repérages dans la nature puis 
de sélections et de greffages pour les obtenir. 

o La plantation de kiwis jaunes sous serre agricole photovoltaïque, une
nécessité :

La prestation de la serre agricole photovoltaïque est idéale car le kiwi jaune est 
une plante de demi-ombre, la présence des panneaux photovoltaïques sur les 
pans Sud des chapelles représente donc un atout pour cette culture qui a besoin 
d’un faible taux d’ensoleillement (trop de soleil implique un taux de sucre trop 
élevé, ce qui rend le fruit impropre à la consommation). Très florifère, l’ombrage 
permettra aussi de limiter les travaux d’éclaircissage tout en garantissant les 
meilleurs rendements. La serre agricole photovoltaïque type Venlo offrira donc 
les meilleures conditions de développement : 

o Parois en verre ;

o Hauteur du faîtage (5,30 m) permettant la conduite en pergola ;

o Semi-ombrage adapté à la culture ;

o Conditions climatiques maîtrisées : Protection contre le vent, la grêle, les
gelées et autres aléas climatiques ;

o Milieu fermé permettant d’optimiser la production biologique intégrée la
pollinisation par lâchés de bourdons indispensables pour la fécondation des
fruits ;

o Homogénéité des cultures et sécurisation de la qualité des fruits ;

o Gestion plus facile des ravageurs et des maladies ;

o Structure permettant la mise en place de l’irrigation en aspersion et goutte
à goutte ;

Le kiwi jaune est une culture fragile, très sensible à la bactériose (PSA). Les 
plants et les fruits sont très fragiles et se blessent au moindre coup de vent. 
La serre est donc un outil essentiel et même indispensable pour la 
mise en place de cette production. 

Figure 7 : Kiwi jaune 
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o Densité de plantation à l’hectare pouvant être multipliée par 2 sous la
serre ;

o Meilleures conditions de travail pour les salariés.

La serre agricole photovoltaïque permet une réduction du rayonnement solaire 
(ombrage des panneaux et alternance ombre/soleil) entraînant un impact sur le 
climat intérieur de la serre. Non chauffée, cette dernière permet d’obtenir un 
climat tempéré par rapport à l’extérieur (moins froid en hiver, moins chaud en 
été).  

Pour des projets agricoles de plantations de kiwis jaunes, la serre agricole 
photovoltaïque est l’outil parfaitement adapté. 

o La production :

La production de kiwis est rapide et abondante sous 
la serre agricole photovoltaïque. L’objectif est de 
produire 3 tonnes par hectare dès 18 mois pour 
atteindre 30 à 35 tonnes par hectare dès la troisième 
récolte. C’est un objectif réaliste si on se réfère aux 
résultats déjà constatés sur kiwi rouge par Jean-
Michel Aurières sous ses serres photovoltaïques de 
Boé (47) : production de 20 t/ha en 2021 pour la 
troisième récolte. 

La conduite mise en place pour cette culture est 
spécifique, innovante et permise par l’installation 
sous serre : 

o Fécondation mécanisée et par lâchés de
bourdons en milieu clos (récolte du pollen, stockage, puis mise en place
de la pollinisation) car les arbres mâles ne fleurissent pas en même temps
que les arbres femelles ;

o Mise en place de billons ;

o Plantation des arbres particulièrement suivie avec installation de goutte à
goutte au démarrage et micro-aspersion par la suite pour garantir un bon
développement racinaire ;

o Enherbement spécifique sous la pergola qui permet le parfait
développement des plants de kiwis jaunes ;

Figure 8 : Plants de kiwis 
sous serre 
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o Réduction des phytosanitaires : La culture des kiwis sera menée dans 
l’objectif de raisonner l’utilisation des traitements phytosanitaires. Aucun 
traitement phytosanitaire systématique n’est prévu, l’environnement étant 
contrôlé grâce à la serre. Les traitements seront réalisés uniquement sur 
observation en cas d’urgence et de problématiques particulières ; 

o Fertilisations : Principalement Organiques : Actuellement, la majorité de 
l’emprise foncière sont des parcelles céréalières Bio, utilisant 1 tonne/ha 
d’engrais organique en bouchon : Violleau 10.50 Bio. En situation projet, 
la culture de kiwis sera menée avec les intrants suivant : 

o Loussert Vertonic Bio 02.1,2.02 2.5t/ha 

o Loussert Super’Tonic Bio 06.04.05 0.5t/ha 

o Foliaires/Fert irrigation en Bio à déterminer : TerraSorb 
Organic et autres. 

o Alimentation en eau et projet d’irrigation : 

Les parcelles du projet sont irriguées actuellement via un système de goutte à 
goutte. Le GFA de la Cabanasse possède également des droits d’eau sur le canal 
de Crapone, qui longe le site de la future serre. La question de l’eau n’est 
actuellement pas un problème pour le propriétaire.  

Un double système d’irrigation est prévu afin d’optimiser au mieux la 
consommation d’eau et de garantir un bon développement des cultures : 

o Micro-aspersion 

o Goutte à goutte 

   
Figure 9 : Exemple de système d'irrigation par aspersion et goutte à goutte de 

cultures de kiwis sous serre photovoltaïque. Source : Reden, 2021. 

La surface nette irriguée sera de 39 000 m². Il y aura un mode d’irrigation par 
micro-aspersion sous frondaison, garantissant l’uniformité de l’arrosage, avec 
un pilotage manuel/automatique grâce à l’utilisation de sondes capacitives 
Corhize associées à une station météo Sencrop pour mesurer l’humidité et la 
température dans le sol. Un dispositif goutte à goutte sera également prévu pour 
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Figure 10 : Perspective d'évolution du marché du kiwi jaune. Budget 
prévisionnel. 

un contrôle précis de la fertirrigation. L’automatisme et la supervision de 
l’ensemble pourront être effectués à distance et permettront un contrôle total 
des apports.  

La consommation prévue est de 2 gouttes à goutte de 1,6 litres/heure tous les 
0.75 m, la consommation annuelle totale prévue est de : 

3,9 ha * 11m3 / ha / heure * 8h * 7j * 12 semaines = 28 828 m3 

Actuellement, pour les parcelles de plantations de pêches et d’abricots, la 
consommation est de 10 000 m3 par ha, soit environ 39 000 m3 pour une 
surface de 3,9 ha. La production de kiwis jaune permettra donc une économie 
d’environ 10 000 m3 par rapport à l’eau utilisée actuellement soit une économie 
d’environ 25 %. Il est important de préciser que ce chiffre se vérifie également 
sous d’autres cultures sous serre photovoltaïque : du maraîchage sous serre 
permet une économie de près de 25% par rapport à du plein champs. 

La serre est donc un véritable atout pour économiser cette précieuse ressource 
qu’est l’eau. 

o Etude prévisionnelle : 
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Le chiffre d’affaires envisagé sous la serre de 
3,9 ha à partir de l’entrée en pleine production sera de 491 000€. L’exploitant 
peut espérer obtenir un résultat courant moyen en pleine production (hors frais 
de structure) de 247 000€ après compensation des investissements initiaux. Il 
pourra donc se rémunérer et assurer le paiement de ses charges de structures. 

4. Le partenariat entre Reden Solar et l’EARL de la Cabanasse

D’une part : 

La société Reden Solar, fabricant français de modules photovoltaïques, 
installateur et exploitant de centrales photovoltaïques, prend à sa charge : 

- La réalisation des diverses études préalables au projet (technique,
réglementaire, environnementale…) ;

- Le montage et le suivi complet du dossier administratif ;

- La construction de la serre (serre multi-chapelles de type Venlo) ;

- La mise à disposition d’un outil informatique (composé d’une station
météo) pour le pilotage de la serre ;

- La construction du bassin de rétention des eaux de pluies (en conformité
avec le Dossier de Loi sur l’Eau) ;

- L’exploitation et la maintenance de la serre.

En contrepartie de l’exploitation d’une centrale photovoltaïque installée sur les 
pans sud de la couverture de la serre, d’une puissance de 4 234 kWc. 

D’autre part :  

L’EARL de la Cabanasse conserve à sa charge : 

- La réalisation des seuils des portes, l’aménagement paysager et la clôture
des bassins ;

- L’entretien des ouvrants mécaniques, espaces verts, du bassin de
rétention et des fossés pour l’évacuation des eaux.

o En pleine période de production et en tenant compte d’une possible
baisse des prix, le chiffre d’affaires moyen à l’hectare est de l’ordre de
: 125 000 €.

o Cette production constitue un atout pour le développement d’une filière
« Made in France » avec un fort potentiel de développement sur le
marché.
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La serre sera mise à disposition à l’EARL de la Cabanasse par le biais d’un bail 
de 30 ans. 

Il n’y a pas de loyer reversé par l’opérateur REDEN. La seule rémunération des 
exploitants agricoles proviendra du revenu de la mise en culture sous la serre. 

5. Présentation technique de la serre

o Construction d’une serre de type multi-chapelles.

o La structure de la serre sera en acier galvanisé, recouverte de verre
transparent en façade et en toiture Nord.

Figure 11 : Montage structure d’une serre photovoltaïque. Source : Reden Solar. 

o Les façades Nord et Sud seront équipées d’un système d’ouvrants mus par
un moteur et qui assurera la maîtrise de l’hygrométrie et de la ventilation.
Des ouvrants équipent également la toiture sur les pans Nord.

Figure 12 : Ouvrants en façade et en toiture. Source : Reden Solar. 

Il s’agit d’un investissement agricole réfléchi, d’une réelle importance en 
termes de développement de l’exploitation agricole. 

Ouvrants en façade 

Ouvrants en toiture 

Ouvrants latéraux 
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o La serre reposera sur des fondations béton extérieures, en périmètre sous
les parois, avec un muret béton d'une hauteur de 30 cm par 25 cm de
largeur, et sur des fondations intérieures par des dés préfabriqués de
ciment de 100x14x14 cm.

Figure 13 : Fondations béton extérieures (longrine). Source : Reden Solar. 

o Elle sera de volume simple et constituée d'une succession de travées.

o Elle sera préassemblée en usine et montée en moins de 8 semaines.

Figure 14 : Coupe type serre multi-chapelles, côté pignon. Source : Reden Solar. 

Figure 15 : Coupe type serre multi-chapelles, côté long pan. Source : Reden Solar. 
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III. INTERET DU PROJET

1. Intérêt agricole et agronomique

L’intérêt indéniable est de bénéficier d’un outil de production performant : 

o Gommage des aléas climatiques : vent, pluie, grêle, contamination,
maitrise des productions.

o Températures plus régulées et moins amplifiées (grâce au volume d’air
dans la serre) ; gel et températures froides en hiver et chaleur agressive
en été (semi-ombre) mieux contrôlés.

o Maitrise de l’hygrométrie, avec un système d’irrigation contrôlé et
d’ouvertures automatiques programmables en toiture et en façade.

o Évaporation maîtrisée due au confinement de la serre, ce qui permettra
des économies d’eau.

o Rallongement des saisons printanières et estivales, sécurisation de la
production, pas de morte saison entre décembre et mars.

o Utilisation des traitements considérablement réduite par une meilleure
gestion des conditions climatiques et des ravageurs.

o Lessivage réduit donc apport d’engrais minimalisé.

o Homogénéité des cultures, amélioration de leur commercialisation et
diminution des pertes causées notamment par les aléas climatiques.

o Rationalisation de la consommation des terres cultivées par un
regroupement des cultures dans une serre monobloc.

o Regroupement des cultures : gain de production, gain de temps,
meilleure planification et suivi des récoltes.

2. Intérêt humain et social

Au-delà des atouts pour les cultures, la serre agricole photovoltaïque permet 
d’améliorer de manière significative les conditions de travail, en diminuant 
notamment la pénibilité du travail :  

o A l’abri des intempéries, la durée de travail sur l’exploitation est
augmentée et le personnel travaillant dans ce nouvel environnement
climatique acquiert de nouvelles compétences.

o Une gestion du temps de travail assouplie, avec la possibilité de travailler
malgré les intempéries (pluie, neige, vent, froid…).

o Gain de temps, de productivité, moins de déplacements et donc de
fatigue.
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o Création d’au minimum 1 emploi rien que pour la serre et pérennisation
des emplois actuels.

3. Intérêt économique

o Un coût de production (€/m²) plus faible en raison de l’absence
d’amortissement de la serre (pas de changement des plastiques, des
structures, pas de blanchiment).

o Optimisation du rendement à l’hectare : assainissement des cultures.

o Sécurisation de la production face aux aléas climatiques.

o Outil évolutif, qui permet de varier les productions et les différentes
rotations culturales.

o Amélioration de l’image environnementale et écologique de l’entreprise
grâce à l’utilisation d’une serre photovoltaïque (production d’énergie
renouvelable).

4. Intérêt environnemental

o Diminution non négligeable de l’utilisation de plastique pour les serres.
Actuellement les plastiques des tunnels sont changés tous les 5 ans
environ, ce qui représente une quantité importante de déchets. Grâce à
la serre verre, grande diminution de l’achat de ce plastique et donc
diminution de déchets potentiellement polluants.

o Diminution de la consommation en eau grâce à la gestion de
l’hygrométrie dans la serre et une évapotranspiration environ 20% plus
faible sous serre par rapport au plein champ.

o Production d’énergie renouvelable : 6280 MWh/an.

o Elle évitera l’émission d’environ 204 tonnes annuelles de CO2.

Le projet sera générateur d’emploi et participera au développement du 
territoire. 

Il s’agit d’un investissement lourd et très souvent impossible à porter par 
les agriculteurs seuls. 

 Reden Solar ne verse pas de redevance aux producteurs.

 Les producteurs prennent à leur charge l’achat des équipements
intérieurs de la serre, ainsi que ceux liés aux cultures.

Production électrique, représentant la consommation d’environ 1270 foyers. 
(Chauffage inclus : La consommation moyenne d’électricité des Français s’étant établie à 4 944 kWh 
en 2017 (calcul à partir des données du Réseau de Transport d’Électricité – RTE)) 
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Figure 16 : Exemple de pollution induite par les plastiques des serres tunnels. 

 

Enfin, REDEN étant fournisseur de laminés solaires et adhérent à l’organisme 
SOREN (anciennement PV CYCLE France), le recyclage des panneaux solaires en 
fin de vie de ce projet est déjà pris en compte. 

SOREN est agréé par les pouvoirs publics pour la collecte et le traitement des 
panneaux solaires photovoltaïques usagés. 

 

 
Figure 17 : Le traitement des panneaux photovoltaïques par SOREN. Source : 

SOREN, en ligne. 
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5.  La serre agricole photovoltaïque répond aux objectifs de 
développement durable 

La serre agricole photovoltaïque REDEN répond aux 3 piliers du développement 
durable : SOCIAL / ENVIRONNEMENT / ECONOMIE. 

 
Figure 18 : Les intérêts de la serre agricole photovoltaïque REDEN et les piliers du 

développement durable. Source : Etude SOLAGRO 2020 sur les serres REDEN. 
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IV. REFERENCES DE REDEN SOLAR ET RETOURS 
D’EXPERIENCE DE PROJETS 

Pionnier et leader français de la serre photovoltaïque depuis 2009. 

 
Figure 19 : Résultats des Appels d'Offre (AO) CRE pour les serres Reden Solar. 

 

 
 Pionnier et leader français de la serre photovoltaïque depuis 2009. 

 La gestion d’exploitation et la maintenance des serres sont assurées par 
les équipes de REDEN. 

 

REDEN est un acteur de référence dans le domaine de la Serre Agricole 

Photovoltaïque. 

 La société possède environ 200 ha de serres en exploitation. 
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Figure 20 : Les serres photovoltaïques Reden Solar en France. 
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1. Michel FOURMILLIER – La Crau (83)  

  

Producteur de roses et de pivoines depuis des dizaines d'années, Michel Fourmillier a fait le choix du partenariat avec
Reden Solar avec la mise en place de 2 serres agricoles photovoltaïques pour une surface de 2.7 ha.
« Aujourd'hui, l'agriculture doit prendre le virage d'une production extensive et d'une démarche éco-citoyenne"
"Grâce à cet abri, je réalise une lutte prophylactique qui limite 90% des maladies"
Michel dispose aussi d'une maîtrise parfaite des conditions de températures dans les erres grâce notamment aux
ouvrants et à l'ombrage naturel des modules photovoltaïques.
"La serre photovoltaïque ne peut se réaliser que sur des surfaces importantes pour y trouver une rentabilité
industrielle. Mais pour nous, le risque est faible grâce à l'investissement de Reden Solar ».
"J'ai un outil de qualité qui durera tout au long de la carrière de mes enfants.
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2. Augustin AGUILAR – Saulce Sur Rhône (26)  

  

Producteur spécialisé dans le kiwi jaune en Rhône Alpes, il dispose depuis 2 ans d'une première serre agricole
photovoltaïque de 2ha (une 2e serre équivalente est actuellement en construction).
"J'ai l'objectif de stabiliser les rendements entres les années avec une production optimisée"
La serre offre un environnement clos qui protège les arbres fruitiers du vent desséchant, mais aussi de la pluie. Celle-
ci est à l'origne de maladies comme le Pseudomas syringae actinidiae, responsable de l'arrachage de milliers de plants
de kiwis en Europe.
Satisfait de l'abri qu'offre la serre photovoltaïque à ses sultures, Augustin Aguilar consomme aussi moins d'eau pour
irriguer. L'hygrométrie mieux contrôlée et plus élevée qu'à l'extérieur explique cette meilleure gestion de l'eau.
"Le kiwi jaune est une espèce nouvelle dont l'objectif est de segmenter le marché. Mais ses besoins sont différents du
kiwi vert avec une dormance de seulement 200 heures, il s'adapte donc parfaitement à la production sous serre"
"Le co-financement avec Reden Solar m'a permis de réaliser mon projet : marier agronomie et énergie !"
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3. Johan BERNARDIN – Retaud (17) 

 
 

 

 

Monsieur Johan BERNARDIN, Jeune Agriculteur, producteur maraîcher dans une serre de 2,7 ha.

« La serre photovoltaïque m'a permis de développer mon affaire. L'entreprise Reden Solar a financé les serres ; sans
eux je n'aurais pas pu agrandir mon exploitation. Grâce à notre collaboration, j'ai pu mener à bien mon projet. Ils
m'ont accompagné pour toutes les démarches juridiques et financières. Au final, je ne me suis occupé que de défendre
le projet agricole et non pas le projet administratif.
Vingt emplois ont été créés, sur 2,7 hectares de serres.
La serre me permet de mieux gérer le climat, m'assure un confort de travail, et pérénise les emplois. C'est un outil de
travail sûr, qui me permet d'obtenir des produits de qualité toute l'année. »

 Lien vers vidéo : https://youtu.be/ko1eMcgBUHs
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4. La serre agricole vue de l’extérieur 
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5. La serre agricole vue de l’intérieur 
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6. La production agricole (maraîchage) 
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7. La production agricole (arboriculture et horticulture) 
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V. ANNEXES 

Annexe 1 - Extrait Kbis de l’EARL de la Cabanasse de Forbin. 

Annexe 2 - Accompagnement méthodologique REDEN. 

Annexe 3 - Les étapes de la culture et de la commercialisation du Kiwi Rouge en 
France : Une nouvelle filière très prometteuse. 

Annexe 4 - Revue de presse du kiwi rouge. 

Annexe 5 - Retours d'expériences, rendements sous serres photovoltaïques 
Reden. 

Annexe 6 - Brochure des serres photovoltaïques Reden. 

  



 

37 

Annexe 1 - Extrait Kbis de l’EARL de la Cabanasse de Forbin. 
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Annexe 2 - Accompagnement méthodologique REDEN. 
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Annexe 3 - Les étapes de la culture et de la commercialisation du Kiwi Rouge en France : Une nouvelle filière très 
prometteuse. 
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Annexe 4 - Revue de presse du kiwi rouge. 
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Annexe 5 - Retours d'expériences, rendements sous serres photovoltaïques 
Reden. 
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Annexe 6 - Brochure des serres photovoltaïques Reden. 
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